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Nouvelles règles concernant les chèques cadeaux
Les chèques cadeaux AKEO se transforment, à compter du 7 janvier 2010, en chèques de réduction.

Comment s’utilisent ces chèques de réduction ? 
Vous devez commander au minimum le double du montant de votre 
chèque de réduction en produits AKEO éligibles pour pouvoir bénéficier 
de la totalité du montant de ce chèque. Si votre commande est inférieure 
à cette somme, vous bénéficierez de 50% du montant de votre commande 
en cadeau. Si votre commande est supérieure, vous bénéficierez du 
montant de votre chèque cadeau.

Exemples : 
Vous possédez un chèque de réduction de 20€, vous devrez donc 
commander au minimum 40€ de produits éligibles pour bénéficier de la 
totalité de ces 20€ : 
- vous commandez 40€ de produits éligibles, vous ne payez que 20€. 
- vous commandez 130€ de produits, vous ne payez que 110€ (130€ - le 
montant de votre chèque de réduction de 20€). 
- vous commandez 30€ de produits, vous payez 15€ (votre commande 
n’atteignant pas 40€, vous bénéficiez de 50% de réduction sur le montant 
de votre commande soit 30€/2) et les 5€ restant de votre chèque sont 
perdus.

Quels sont les produits non éligibles aux chèques de 
réduction ?  
- la collection complète Jardin Secret, 
- les produits télécoms, 
- les frais de gestion et de transport.

Quelle est la validité des chèques de réduction, com-
ment sont-ils utilisables ?  
Les chèques de réduction, tout comme les chèques cadeaux, sont 
utilisables en une seule fois soit en commandant via votre Conseiller soit 
en commandant directement sur Internet.
Ils sont émis tous les 2 mois avec une validité de 3 mois à partir de la date 
d’émission. 
Ces chèques se composent d’un code d’identification (6 caractères) et d’un 
montant. Ils apparaissent sur votre facture AKEO Télécom. Vous pouvez 
suivre vos chèques en vous connectant sur votre espace clients à partir 
du portail AKEO. 

Parrainez vos amis : un chèque de réduction de 20€ 
offert pour tout nouveau filleul !



Ampoule basse consommation
Le retrait progressif des ampoules traditionnelles, dites à incandescence, a été 
programmé par l’Union Européenne. Tout en conservant une belle lumière et 
sans changer son installation électrique, l’ampoule basse consommation 
fluocompacte LA BEL’LANDE Vert est une réelle alternative énergétique, 
écologique et économique.

Vous ne connaissez pas encore les avantages de notre Boutique ?

Des produits de consommation courante d’un excellent rapport qualité-prix.

Des produits révolutionnaires, comme les vêtements aux fibres infrarouges 
lointains et la gamme de substituts de repas Alimentation Intelligente.

L’assistance conviviale et les conseils précieux d’un conseiller attitré.

Le choix de commander en ligne ou part l’intermédiare de son conseiller.

La livraison à domicile.

www.akeo.fr  rubrique Boutique

Pour faire connaissance avec nos produits, 
profitez de votre chèque cadeau. 

Vous hésitez encore ? 
Consultez votre conseiller ou rendez-vous sur www.akeo.fr, 
rubrique Boutique.  

AKEO est affiliée à la Fédération de la Vente Directe. Cette 
affiliation apporte sept garanties à nos clients :
 
1.   une société et un vendeur clairement identifiés.
2.   une information détaillée et sincère.
3.   un service personnalisé de qualité.
4.   un bon de commande précis et facile à lire.
5.   la garantie d’un délai de réflexion.
6.   un service après-vente de qualité.
7.   un conseil et une médiation gratuits.
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